
Alternative Police CFDT, le collectif avant tout !

RENNES, 
le 01 OCTOBRE  2021

ALTERNATIVE Police GRAND OUEST présent !!

Bureau Zonal GRAND OUEST
alternativepolice35@gmail.com

CSP RENNES
Visite Ministérielle

ALTERNATIVE Police / CFDT, 3ème force syndicale de la zone 
GRAND OUEST, représenté par Vincent VILARD, secrétaire 
zonal Grand Ouest et Thierry AUDOUIN, secrétaire zonal 
adjoint, était présent lors de la venue du Premier Ministre 
accompagné du Ministre de l’Intérieur à l’Hôtel de Police de 
Rennes. Vos représentants ont pu interpeller directement 
messieurs CASTEX et DARMANIN sur les problématiques 
actuelles. 

CYCLES HORAIRES

Le Ministre de l’Intérieur a été interpellé sur la réforme des cycles 
horaires annoncée lors de la clôture du Beauvau de la Sécurité et 
l’espoir que cela représente pour les collègues travaillant en un 4/2 
dévastateur humainement et socialement. 
M DARMANIN a mis en avant les avantages d’un cycle binaire en 
12h08 et les retours positifs des villes ayant obtenu ce cycle. 
La FIN de la VACATION FORTE était annoncée. L’évolution des cycles 
se fera courant 2022, au niveau départemental.

Les policiers du Grand Ouest rencontrent d’énormes difficultés pour 
le stationnement de leur véhicule privé, notamment à RENNES et 
NANTES. Des solutions nous semblent possibles auprès des 
municipalités, notamment celles ayant signé un contrat de sécurité 
intégrée. ALTERNATIVE Police a déjà entamé cette démarche auprès 
de la Ville de NANTES. 
M. DARMANIN a effectivement conscience de cette problématique 
mais met en avant les avantages obtenus par la gratuité faite aux 
policiers pour circuler sur le réseau SNCF. 

PROBLÉMATIQUE DU STATIONNEMENT

COVID LONG “POLICE”

ALTERNATIVE Police GRAND OUEST  a soulevé la problématique des 
policiers partis en” guerre” en période de COVID dont certains sont 
depuis en COVID LONG contracté dans le cadre du travail,  sans pour 
autant de reconnaissance en maladie professionnelle. Les collègues 
concernés se sentent  abandonnés face à cette problématique.
M. CASTEX a reconnu cette difficulté et nous assurait avoir donné des 
consignes afin de faciliter la reconnaissance de maladie 
professionnelle, les conditions actuelles étant très restrictives.


